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RAPPEL REGLEMENTAIRE
◦ L’article 1612-26 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que « Le 

maire ou le président de l'assemblée délibérante présente à l'assemblée délibérante, dans 
un délai de dix semaines précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations 
budgétaires de l'exercice, les engagements pluriannuels envisagés, la structure et l'évolution 
des dépenses et des effectifs ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. ». 

◦ La tenue d’un débat portant sur les orientations générales du budget des 
collectivités territoriales est rendue obligatoire depuis la loi du 6 février 1992. Il est 
obligatoire pour les communes ou EPCI de plus de 3 500 habitants. 

◦ La jurisprudence administrative rappelle que le DOB est une délibération à formalité 
substantielle : aucune délibération adoptant le budget primitif de la collectivité ne peut être 
tenue en amont de celui-ci sous peine d’être entachée de nullité (Tribunal administratif de 
Versailles, 28 décembre 1993, Commune de Fontenay-le-Fleury).



LE CONTEXTE ECONOMIQUE 

INTERNATIONAL



ENVIRONNEMENT MACRO-ECONOMIQUE

Conjoncture mondiale
Selon les dernières projections 
du Fonds monétaire 
international (FMI) et de 
l’Organisation de Coopération 
et de Développement 
Economiques (l’OCDE), la
croissance mondiale 
devrait connaître un léger 
ralentissement au cours des 
deux prochaines années. 



ENVIRONNEMENT MACRO-ECONOMIQUE
L’inflation mondiale, quant à elle, 
poursuivrait sa décrue : 4,2 % en 
2025 puis 3,6 % en 2026, 
traduisant la détente progressive 
des prix de l’énergie et la 
normalisation des chaînes 
d’approvisionnement. 
Néanmoins, les tensions 
commerciales et les politiques 
budgétaires expansionnistes de 
plusieurs grands pays pourraient 
entretenir une inflation 
légèrement supérieure aux 
objectifs à moyen terme.



ENVIRONNEMENT MACRO-ECONOMIQUE
Sur le plan monétaire, la Banque centrale européenne (BCE) a mis en pause son cycle de 
baisse des taux au second semestre 2025, considérant que le taux de dépôt à 2 % 
constitue un niveau neutre. Le rendement de l’OAT (obligations assimilables du Trésor ) à 10 
ans, autour de 3,5 %, dépasse désormais la croissance potentielle nominale (estimée à 3 % à 
moyen terme), compliquant ainsi la trajectoire de la dette publique. 

À moyen terme, la France devra donc maintenir un équilibre budgétaire délicat entre le 
soutien à l’activité et la maîtrise de l’endettement, dans un contexte où les marges de 
manœuvre financières demeurent limitées.



LE CONTEXTE 

ECONOMIQUE NATIONAL



LE CONTEXTE NATIONAL
Le PIB en France
Au quatrième trimestre 2025, le PIB progresserait à un rythme de 0,9 % en moyenne
annuelle en 2025, après 1,1 % en 2024. L’activité a notamment été tirée par la production de
matériels de transport (aéronautique), avec un mouvement de restockage au premier
semestre en anticipation d’exportations très dynamiques au second semestre. La croissance
se raffermirait un peu à 1,0 % en 2026 et 2027, et à 1,1 % en 2028, soutenue par le
redressement de la consommation des ménages et de l’investissement privé.



LE CONTEXTE NATIONAL
L’inflation en France
L’inflation hors énergie et alimentation
se situe à 1,2 % en glissement
annuel au mois de novembre 2025,
après 1,5 % en octobre 2025. En 2025,
l’inflation totale s’établirait à seulement
0,9 % en moyenne annuelle. Cette faible
inflation s’explique notamment par la
baisse des tarifs réglementés de vente
de l’électricité en début d’année. Hors
énergie et alimentation, l’inflation (1,6
%) serait essentiellement soutenue par
la contribution des services.



LE CONTEXTE NATIONAL
Les incidences sur les dépenses des collectivités



LE CONTEXTE NATIONAL
Le rôle des administrations 
publiques dans l’endettement 
de l’Etat

À la fin du troisième trimestre 2025,
le ratio de dette publique s’établit à
117,4 % du PIB soit
3 482,2 Md€. (+179 Md€ en un an).
Le rôle des collectivités locales dans
le déficit public est très limité. En
effet, la dette locale représente
moins de 10% du PIB.



LA RETROSPECTIVE DE 

L’EXERCICE 2025



LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

L’exercice 2025 présente une
augmentation des recettes de
fonctionnement du fait des
ventes.

Sur l’exercice, les produits de
cession représentent 184 755 €
en majorité pour les ventes à
Logem Loiret rue du Cheval
Blanc et rue de la Liberté.



LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Le chapitre des dépenses du
personnel a fait l’objet d’une
maitrise importante malgré les
augmentations subies par la
collectivité.

Le chapitre 011 est en forte
augmentation sur la période. Ce
volume est justifié par les postes
de fluides en augmentation (eau
+136 % électricité + 20% et
combustibles + 27 % pour un
total de + 135K€).



LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Les dépenses d’investissement (1 901 491,86 € pour l’exercice 2025) ont
été financées seulement par de l’autofinancement et les subventions
d’investissement.

Cette gestion permet à Briare de bénéficier de marges de manœuvre
pour financer ses investissements à venir.



LE RESULTAT PREVISIONNEL DE 2025



LES INCIDENCES SUR LES RATIOS

Sur la période, on peut observer une reprise du résultat grâce à
l’augmentation de la fiscalité et une gestion rigoureuse de la section de
fonctionnement. Cette synthèse met en avant la très faible dette de la
commune.



LES INCIDENCES SUR LES RATIOS

Ce graphique conceptualise un possible effet ciseaux entre les dépenses
réelles de fonctionnement et les recettes réelles de fonctionnement.
La bonne gestion de la section de fonctionnement permet d’obtenir une CAF
brute importante, indispensable pour financer des projets structurants.



LES INCIDENCES SUR LES RATIOS

Ce graphique montre la structure de la section de fonctionnement de la 
commune.  Pour la commune de Briare, nous pouvons constater la bonne 
santé financière de cette section.
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LA LOI DE FINANCES POUR 

2026



LA LOI DE FINANCES
Le calendrier encore bouleversé



LA LOI DE FINANCES
Le coefficient d’actualisation des bases fiscales

Le coefficient 
d’actualisation des 
bases fiscales pour 
l’exercice 2026 sera de 
0,80 %.

Ce coefficient est calculé
principalement à partir de
l’indice des prix à la
consommation harmonisé. Pour la ville de Briare, avec des bases fiscales 

constantes, l’augmentation serait proche de 22 K€ 



LA LOI DE FINANCES
La dotation globale de fonctionnement

La loi de finances prévoit 
une stabilisation du 
montant global et une 
augmentation de la 
péréquation à hauteur de 
300 M€. (DSU + 150 M€ et 
DSR + 150 M€) au 
détriment de la dotation 
forfaitaire.



LA LOI DE FINANCES
La dotation globale de fonctionnement



LA LOI DE FINANCES
La DCRTP (Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe
Professionnelle).

L’Etat a prévu une disparition progressive de cette variable
« d’ajustement » de la DGF. Cependant, plusieurs articles de la LF se
concrétise sur l’accélération de cette disparition.

DCRTP 2024 = 338 675 €
DCRTP 2025 = 294 959 €
DCRTP 2026 = 185 409 €

Soit une baisse supérieure de 45 % en 3 exercices



LA LOI DE FINANCES

Le soutien à l’investissement local

La loi de finances prévoit une diminution des enveloppes
permettant à l’Etat de soutenir le tissu local avec une diminution de
200 M€.

Concernant le fonds vert, il ne sera doté que de 837 M € en
autorisation d’engagement pour 2026 contrairement au 2,5 Md€
annoncés chaque année en 2023.



LA LOI DE FINANCES

Réduction du prélèvement sur recette de l’Etat (PSR) dans le cadre de la
compensation de la réforme des valeurs locatives des établissements
industriels

Application d’un coefficient de minoration de 19,3% sur la
compensation versée aux EPCI et aux communes
en lien avec la réforme de 2021 consistant en la division par
2 des valeurs locatives des établissements industriels
en matière de CFE et TFPB.

Soit pour Briare une perte d’environ 60 000 €.



LA LOI DE FINANCES

Fusion de la TLV et de la THLV

La loi de finances pour 2026 prévoit une évolution de la fiscalité 
concernant les logements vacants. Elle vient fusionner la TLV et la THLV 
pour former la TVLH. 

 Les délibérations prises en matière de THLV sont rendues caduques 
à compter du 1er janvier 2027.  Par conséquent, une délibération sera 
nécessaire pour instaurer la TVLH (Taxe sur la vacance des locaux 
d’Habitation) avant le 1er octobre 2026. 



LA LOI DE FINANCES
Les cotisations patronales

Le décret relatif à l'augmentation du taux de cotisations vieillesse des
employeurs des agents affiliés à la CNRACL a été publié le 31 janvier 2025 au JO.
Au 1er janvier 2025, le taux passe de 31,65 % à 34,65%.
Au 1er janvier 2026, le taux passe de 34,65 % à 37,65%.
Au 1er janvier 2027, le taux passe de 37,65 % à 40,65%.
Au 1er janvier 2028, le taux passe de 40,65 % à 43,65%.

Entre la cotisation 2024 et la cotisation 2028, l'agent coûtera 2 880 €
supplémentaire à la collectivité alors qu'il réalisera lesmêmesmissions.



LA LOI DE FINANCES
L’annexe verte dans le CFU

Aux termes de l’article 191 de la loi de finances pour 2024, à compter de
l’exercice budgétaire 2024, les comptes administratifs (CA), ou financiers
uniques (CFU), des collectivités locales de plus de 3 500 habitants en M57 ou
M4 doivent comporter une annexe intitulée « Impact du budget pour la
transition écologique ».

À partir de 2026, l’axe 6 « préservation de la biodiversité et
protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles » doit
également être obligatoirement pris en compte.



LA LOI DE FINANCES – SYNTHÈSE*

Incidences financières de la LF sur la section de 
fonctionnement pour 2026

Perte de 105 609 de bases de THRS entre 2025 et 2026. 
Revalorisation des bases de 0,8% soit + 7 128 €

Coefficient de revalorisation des bases 
fiscales**

- 51 456 €Dotation Globale de Fonctionnement

- 109 550 €
Dotation de Compensation de la Réforme 

de la Taxe Professionnelle

- 79 731 €
Compensation de la réforme des valeurs 
locatives des établissements industriels

3 % supplémentaires à effectif constant + 44 592 €Les charges patronales (CNRACL)

Recettes Réelles de Fonctionnement = - 233 609 €
Dépenses Réelles de Fonctionnement = + 44 592 € 

TOTAL

*Les données présentées sont actualisées avec les dernières notifications

**Concernant l’évolution des bases de la TH, la baisse est justifiée par une réduction des bases de THLV de 65K€ et de 40K€ sur la THRS. 



SITUATION PROSPECTIVE 
2026-2032



LES CONTRAINTES DE CALENDRIER
L’ancienne municipalité a fait le choix de réaliser le ROB et le vote du budget primitif 2026
après les élections municipales. Par conséquent, le calendrier budgétaire est contraint.

Cycle budgétaire 2026

Samedi 28 mars 
Election de l’exécutif 

Présentation de la situation 
financière de la commune 
et projet de ROB 2026 

Mardi 07 avril
Présentation en séance 
plénière du ROB 2026

Lundi 13 avril
Conseil municipal –

ROB/DOB 2026

14/15 avril
Commission des 
finances –Vote du 

budget primitif 2026

Lundi 27 avril
Conseil municipal –

Vote du budget 
primitif 2026

Lundi 1er juin
Conseil municipal –

CFU

1ère quinzaine de mai
Commission finances –

CFU



UNE VISION PLURIANNUELLE
Les collectivités territoriales démocratisent le plan pluriannuel d’investissement comme
un véritable outil stratégique et de gouvernance.

Il n’est pas obligatoire mais il permet :
 De sécuriser les finances de la commune
 De donner des axes de développement et un sens à l’action publique (agents,

administrés et partenaires).
 De renforcer la transparence des politiques publiques
 De démontrer l’engagement de la commune dans les défis de demain
 D’assurer la bonne gestion et la crédibilité de la commune

Cette vision se retrouve dans le ROB chaque année, permettant de retrouver une
traduction concrète et chiffrée des orientations politiques en lien avec les incidences
financières des engagements.



LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de fonctionnement sur la période 2026-2032 vont diminuer du fait de la 
perte intégrale de la DCRTP. 

2032Evol2031Evol2030Evol2029Evol2028Evol2027Evol2026

23 881,05 €3 %23 185,48 €3 %22 510,18 €3 %21 854,54 €3 %21 218,00 €3 %20 600,00 €3 %20 000,00 €Atténuations de charges013

222 021,88 €1 %219 823,65 €1 %217 647,18 €1 %215 492,25 €1 %213 358,67 €1 %211 246,20 €1 %209 154,66 €Produits des services, du 
domaine et ventes diverses

70

1 880 749,72 €0 %1 880 749,72 €0 %1 880 749,72 €0 %1 880 749,72 €0 %1 880 691,57 €0 %1 880 634,00 €0 %1 880 577,00 €Impôts et taxes73

3 322 834,45 €0 %3 315 375,08 €0 %3 307 934,32 €0 %3 300 512,11 €0 %3 291 295,26 €0 %3 282 114,82 €0 %3 271 228,00 €Fiscalité locale731

1 321 258,95 €-0 %1 326 611,18 €-0 %1 332 072,63 €-0 %1 337 645,54 €-0 %1 343 332,18 €-4 %1 399 134,88 €-9 %1 535 145,00 €Dotations, subventions et 
participations

74

148 352,25 €1 %147 437,87 €1 %146 532,55 €1 %145 636,19 €1 %144 748,70 €1 %143 870,00 €1 %143 000,00 €Autres produits de gestion 
courante

75

1 000,00 €0 %1 000,00 €0 %1 000,00 €0 %1 000,00 €0 %1 000,00 €0 %1 000,00 €0 %1 000,00 €Produits exceptionnels77

68,57 €0 %68,57 €0 %68,57 €0 %68,57 €0 %68,57 €0 %68,57 €0 %68,57 €Reprises sur provisions78

6 920 166,87 €0 %6 914 251,55 €0 %6 908 515,13 €0 %6 902 958,91 €0 %6 895 712,95 €-1 %6 938 668,47 €-2 %7 060 173,23 €Recettes réelles de 
fonctionnement

17 878,25 €0 %17 878,25 €0 %17 878,25 €0 %17 878,25 €0 %17 878,25 €0 %17 878,25 €0 %17 878,25 €Opérations d’ordre de 
transfert entre sections

042

17 878,25 €0 %17 878,25 €0 %17 878,25 €0 %17 878,25 €0 %17 878,25 €0 %17 878,25 €0 %17 878,25 €Opérations d'ordre

6 938 045,12 €0 %6 932 129,80 €0 %6 926 393,38 €0 %6 920 837,16 €0 %6 913 591,20 €-1 %6 956 546,72 €-2 %7 078 051,48 €Total recettes de 
fonctionnement



LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de fonctionnement sur la période 2026-2032 sont en augmentation
d’environ 1% par an avec un désendettement intégral en 2032.



LA SECTION D’INVESTISSEMENT

La totalité du PPI sur la période 2026-2032 serait de 12,5 M€ sans recours à
l’emprunt.

Les montants des subventions sont simulés et ne correspondent pas à des
notifications et représentent un faible pourcentage.

Cette simulation prévoit une ponction de 3M€ dans les réserves disponibles.



LES RATIOS FINANCIERS

Au regard de l’enveloppe du PPI, il est important d’analyser le comportement des
principaux ratios. Cette simulation ne prend pas en compte le recours à l’emprunt et
permet un désendettement intégral. Elle ne prévoit pas les charges induites d’un projet,
ce qui pourrait modifier les effets sur la section de fonctionnement au regard de la
nature du projet. Enfin, elle prend en compte la perte intégrale de la DCRTP dès 2028.



En graphique

Ce graphique permet de visualiser l’évolution de la section de fonctionnement dans le
temps de la prospective. Cette hypothèse de travail n’inclut aucunes charges ou
recettes liées aux investissements. Elle sera donc évolutive au regard du travail mené
sur le PPI dans les mois à venir.
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GESTION ET PERSPECTIVES 

DE LA DETTE 



L’EVOLUTION DE LA DETTE – INTERETS
Simulation sans emprunt



L’EVOLUTION DE LA DETTE – CAPITAL
Simulation sans emprunt






